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Sommaire 

Chères Mûraines, chers Mûrains 

 

Le budget principal 2017 vient d'être voté à l'unanimité. 

Les recettes et dépenses de fonctionnement et 

d'investissement sont les suivantes : 

 

- Section de Fonctionnement : 

     Dépenses et Recettes: 492 885 €, 

 

- Section d'Investissement : 

     Dépenses et Recettes: 569 414 €, 

 

Nous avons également voté les taux d'imposition 2017 

et avons décidé pour la cinquième année consécutive de 

ne pas augmenter le taux des trois taxes directes locales 

qui sont respectivement : 

 

- Taxe d'habitation : 11.66 % soit 121 031 €. 

- Taxe foncière bâti : 14.16 % soit 83 402 €. 

- Taxe foncière non bâti : 59.74 % soit 11 291 €. 

 

Que le temps passe vite ... Nous arrivons déjà à mi 

mandat, l'équipe reste soudée et déterminée. 

 

Cette année sera la plus importante en terme 

d'investissement, 380 000 € ont été inscrit au budget. 

 

De gros projets en perspective seront réalisés cette 

année : 

-  la rénovation extérieure de l'église toit et façade. 

- une tranche de goudronnage entre le chef-lieu et 

Chessy. 

- des travaux importants seront réalisés sur le secteur 

des Balmettes concernant l'assainissement, l'adduction 

d'eau potable, la rénovation complète du réseau d'eau 

pluviale ainsi que de nouveaux revêtements. 

 

Nous ferons bientôt une réunion publique avec les 

services du Grand Annecy (pour l'eau), le SILA (pour 

l'assainissement) et le Cabinet Longeray (Bureau 

d'étude) pour finaliser ce projet. Le début des travaux est 

prévu à l'automne. 

Votre maire, 

David Dubosson 
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MAIRIE 

Du changement pour les cartes 

d’identité 

WEB 

Le bulletin est 

aussi en ligne 

 
Sur le site de la commune 

www.mures.fr, vous avez 

accès à tous les bulletins 

de Mûres.  

 

Pour ne plus recevoir le 

bulletin en version papier, 

merci de nous envoyer un 

mail avec vos coordonnées 

à maimures@gmail.com 

 

Commission communication 

Monsieur le Maire 

assure une 

permanence le 

vendredi de 8h30 à 

12h00 (sur rendez-

vous) et les Adjoints, 

les mardi, vendredi et 

samedi matin (sur 

rendez-vous). 

 

URBANISME 

Le PLUI dans sa phase finale 
 
Le PLUI (Plan local d’urbanisme intercommunal) du Pays d’Alby rentre dans 
sa phase finale notamment par la mise en place de l’enquête publique.  
Pour permettre à toutes les personnes désireuses de se positionner par 
rapport à ce document d’urbanisme, il leur sera possible d’en  prendre 
connaissance dans les jours à venir en mairie. Une version papier et une 
autre informatisée seront à leur disposition. Cette dernière version sera 
également consultable sur le site du Grand Annecy. 
  
Vous trouverez ci-dessous les dates de l'enquête publique pour le PLUI du 
Pays d'Alby ainsi que celles des permanences de la commission 
d'enquête. Les requêtes ou observations pourront être faites à ces 
occasions ou adressées à la commission d'enquête en version numérique. 
  
Date de l’enquête : 29 mai 2017 au 30 juin 2017 
Liste des permanences : 
 
Date Lieu Horaires 
29/05/2017 Mairie d’Alby sur Chéran 9h00 -12h00 
01/06/2017 Mairie de Cusy 9h00 -12h00 
06/06/2017 Mairie de Viuz la Chiesaz 15h00 -18h00 
09/06/2017 Mairie d’Héry sur Alby 16h00 -19h00 
12/06/2017 Mairie de Mûres 9h00 -12h00 
14/06/2017 Mairie de Chapeiry 9h00 -12h00 
17/06/2017 Mairie de Chainaz les Frasses 9h00 -12h00 
22/06/2017 Mairie de Saint Sylvestre 10h30 -13h30 
23/06/2017 Mairie d’Allèves 15h30 -18h30 
27/06/2007 Grand Annecy 9h00 -12h00 
28/06/2017 Mairie de Gruffy 9h00 -12h00 
30/06/2017 Mairie de Saint Félix 14h00 -17h00 
  
  

Depuis le 21 Mars 2017 les cartes d'identité ne seront plus délivrées 

par la Mairie de Mûres. 

Seules les Mairies équipées d'un dispositif de prise d'empruntes 

digitales numériques  pourront vous accueillir. 

En Haute-Savoie, trente-deux communes seront habilitées à vous 

recevoir. Les plus proches de chez nous sont : RUMILLY - ALBENS - 

SEYNOD et CRAN-GEVRIER. 

Pour gagner du temps vous pouvez remplir un formulaire de pré 

demande en ligne sur www.service-public.fr 

F:/My Documents/My Documents/PAPIERS/Mairie de Mures/Projet BM/Bulletin printemps 2017/www.service-public.fr
F:/My Documents/My Documents/PAPIERS/Mairie de Mures/Projet BM/Bulletin printemps 2017/www.service-public.fr
F:/My Documents/My Documents/PAPIERS/Mairie de Mures/Projet BM/Bulletin printemps 2017/www.service-public.fr
F:/My Documents/My Documents/PAPIERS/Mairie de Mures/Projet BM/Bulletin printemps 2017/www.service-public.fr
F:/My Documents/My Documents/PAPIERS/Mairie de Mures/Projet BM/Bulletin printemps 2017/www.service-public.fr
F:/My Documents/My Documents/PAPIERS/Mairie de Mures/Projet BM/Bulletin printemps 2017/www.service-public.fr
F:/My Documents/My Documents/PAPIERS/Mairie de Mures/Projet BM/Bulletin printemps 2017/www.service-public.fr
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URBANISME 

Le PLUI dans sa phase finale – 

la suite 
 
Sans revenir sur les raisons et l’historique de la mise en place du PLUI du 
Pays d’Alby, il nous parait important de rappeler deux aspects 
fondamentaux de la nécessité d’un tel document : la protection et la 
préservation du patrimoine architectural et paysager de notre territoire.  
Cette volonté découle notamment de l’article 1er de la Loi du 3 janvier 1977 
dont l’extrait suivant en détermine les contours. 
  
« La création architecturale, la qualité des constructions, leur insertion 
harmonieuse dans le milieu environnant, le respect des paysages naturels 
ou urbains ainsi que du patrimoine sont ŘΩƛƴǘŞǊşǘ public. Les  autorités 
habilitées à délivrer le permis de construire ainsi que les autorisations de 
lotir  ǎΩŀǎǎǳǊŜƴǘΣ au cours de ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ des demandes, du respect de cet 
intérêt ». 
  
Il convient également, au regard du nombre croissant de travaux de toute 
nature réalisés au mépris des règles d’urbanisme, d’en rappeler certaines. 
Ce rappel n’a pas vocation à culpabiliser les auteurs de ces travaux, car ils 
résultent dans la grande majorité des cas d’une méconnaissance 
administrative. Le but de ce rappel est, au contraire, de préserver l’intérêt 
général, comme rappelé ci-dessus, et de garantir l’égalité fiscale entre tous 
les citoyens. Les demandes d’urbanisme les plus courantes sont la 
Déclaration Préalable (DP) et le Permis de Construire (PC). 
  
Une DP est nécessaire pour la réalisation de construction non soumis à 
permis de construire tel que : extension, véranda, abri de jardin, garage, 
piscine, modification des aspects extérieurs, ravalement de façade, 
réfection de toiture, édification d’une clôture, édification d’un mur de 
soutènement, coupes et abattages d’arbres, etc. 
  
Une DP portant sur l’extension d’une construction ou la construction d’une 
annexe est exigée lorsque les travaux créent entre 5 et 20 m² de surface 
plancher ou d’emprise au sol. 
  
Un PC est nécessaire pour : les constructions nouvelles, les travaux qui ont 
pour effet de créer une surface de plancher ou une emprise au sol 
supérieure à 20 m², les travaux qui ont pour effet de modifier les structures 
porteuses ou la façade du bâtiment, lorsque ces travaux s’accompagnent 
d’un changement de destination. 
  
Pour toute demande spécifique ou en cas de doute concernant la nature 
des travaux à réaliser les membres de la commission urbanisme sont à 
votre disposition et répondront autant que faire se peut à toutes vos 
interrogations. 
 

Adjoint en charge de lõurbanisme, 

D. Balbo 

INFOS 

Le département 

est passé en 

alerte sécheresse 

 
La Préfecture a mis en place 

des restrictions d'eaux visant 

essentiellement les 

particuliers. 

La Haute-Savoie manque 

d'eau depuis près d‘un an. 

Le département a enregistré 

un déficit pluviométrique  

chaque mois depuis Juin 

2016 avec un record en 

décembre. De nombreux 

cours d'eau sont déjà en 

situation d'étiage. La situation 

est donc aujourd'hui 

préoccupante  et devient 

l'affaire de tous. 

Retrouvez la liste des 

restrictions sur le site de la 

commune www.mures.fr 

BIBLIOTHEQUE 

Horaires :  

- le mardi de 16h00 à 18h00 

- le samedi de 17h00 à 19h00 

Pendant les vacances scolaires 

- le samedi de 17h00 à 19h00 

 

Les livres sont mis gratuitement 

à la disposition des mûrains(es). 

Quatre prêts par personne pour 

trois semaines. 

 

F:/My Documents/My Documents/PAPIERS/Mairie de Mures/Projet BM/Bulletin printemps 2017/www.mures.fr
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EGLISE DE MÛRES 

Le projet de la Mairie en détails 

L'histoire se poursuit, notre église à besoin de ses citoyens. La mairie lancera 
très prochainement une campagne de mobilisation du mécénat populaire par 
une ouverture de don auprès des particuliers et des entreprises. Nous 
comptons sur votre générosité, vous pourrez ainsi bénéficier ŘΩǳƴŜ réduction 
de 66 % du montant de votre don, dans la limite de 20% de votre revenu 
imposable. 
 

Pour donner du sens à cette action tout d'abord un peu d'histoire... 
 
Descriptif de l'édifice : L'église paroissiale Saint Donat de Mûres  fut 
construite à la fin du XVII ème siècle sous un style baroque, formant ainsi avec 
l'ensemble des églises baroques de Savoie un patrimoine  religieux savoyard 
exceptionnel répondant à une nouvelle approche de la religion suite à la 
réforme catholique.  L'église répond à un  art  architectural mais également à 
un art du mobilier (retables, confessionnal, chaire). Saint Donat  fut un 
évêque de Besançon à partir de 624 jusqu'en 660.  Donat  signifie donné par 
Dieu rappelant la naissance miraculeuse de l'évêque. 

Symbole de 

 Mûres 

 

* 

 

1411 

Edification 

 

* 

 

1728 

Le clocher 

 

* 

 

1927 

Cloche en do 

 

* 

 

1969 

Rénovation 

 

* 

 

2013 

Restauration 

Vitrail 

 

EGLISE DE MÛRES 

Historique du bâtiment 

- En 1411, édification de l'église, elle ne comporte alors  que le chœur et 

une nef d‘une seule travée. Elle est alors en forme de croix grecque sans 

clocher. 

- En 1640, un évêque intime l'ordre de bâtir un clocher mais la 

communauté ne peut pas la payer. 

- En 1677, une personne dévote fait faire le grand  reliquaire. 
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EGLISE DE MÛRES 

Historique du bâtiment – la suite 
 
- En 1683, un inconnu fait construire l'arcade qui sépare la nef du chœur 
avec des pierres prises du château du village de Cusy. Puis fait refaire la 
sacristie, le plancher, le cadran solaire et fait ferrer les fenêtres. 
- En 1728, le clocher est construit. 
- En 1748, l'église et le clocher sont démolis, rebâtis entre 1753 et 1754, la 
nouvelle église sera en forme de croix latine  avec une nef unique de deux 
travées. 
- En 1853, acceptation du devis d 'agrandissement de l'église et 
construction du clocher porche et de la première travée. 
- En 1856, création dans le sommet du clocher d'une structure en bois 
reposant sur quatre pierres pour y poser une cloche en sol dièse de 500kgs 
(fonderie Beauquis). 
- En 1887, le cimetière est déplacé. Pour cacher le terrassement des 
tombes, le terrain qui entoure l'église fut remblayé de plus d‘un mètre, les 
habitants de Mûres décidèrent de drainer eux mêmes le tour  de l'église . 
- En 1927, fourniture d'une cloche en Do par la maison Paccard. Elle sera 
financée par une souscription volontaire de plus de cent personnes. Cette 
cloche, que la plupart des habitants de Mûres ont voulu ériger à la gloire de 
leurs compatriotes victimes de la guerre de 1914, sera un monument 
parlant car sa voix quotidienne rappellera  à tous le souvenir des leurs. A la 
même époque, des bancs furent mis en location , la facture fut payée par 
des familles de Mûres. 
- En 1929, pose de vitraux grâce à une nouvelle souscription volontaire 
- En 1930, remise en état du tableau représentant Saint Donat et 
présentant un commencement de décomposition. 
- En 1969, rénovation du clocher de l'église. 
- En 1996, un tremblement de terre a secoué tout le bassin Annecien, un 
pilier du sommet du clocher a été fissuré, l'assurance opta pour le 
renforcement du sommet par deux barres en fer. 
- En 1997, le maire  en exercice décide de restaurer  la peinture intérieure 
et l'ensemble du bâtiment extérieur. 
- En 1999, un paroissien traverse le plancher avec son pied, c'est encore les 
habitants de la commune qui le démonte pour permettre au carreleur 
d'intervenir, tout le sol de l'église est alors recouvert d'un carrelage couleur 
marbrée. 
- En 2013, restauration du vitrail de Saint François de Sales, remplacement 
de 5 vitraux des baies du clocher et pose de nouvelles protections 
métalliques  des vitraux. 
- En 2014, pose d'une gouttière en cuivre en bas du toit de la sacristie 
- En 2015, renforcement du joug de la grosse cloche et remplacement des 
paliers. 
Les travaux, pour lesquels nous faisons appel à votre générosité financière, 
sont les suivants : 
    - Enduit à la chaux sur les façades extérieures. 
    - Changement  de l'ensemble des tuiles devenues poreuses et 
provoquant des fuites d'eau mettant en péril le plafond de notre église. 
    - Rénovation de la peinture du retable. 
 
L. Brussol 

INFOS 

Le souvenir 

français 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le Souvenir Français est une 
association (loi de 1901) crée 
en 1887 qui garde le souvenir 
des soldats morts pour la 
FRANCE. 
Association reconnue d 'utilité 
publique, elle a pour but la 
restauration et l'entretien des 
tombes des "MORTS POUR LA 
FRANCE" ou des soldats 
inconnus. La vocation 
primordiale est la transmission 
du souvenir aux générations 
futures. 
L'association comprend une 
délégation générale par 
département et compte plus 
de 1681 comités locaux en 
France et 200 000 membres 
actifs. 
Dans le cadre de son action 
pédagogique le comité du 
Souvenir Français du Pays 
d'Alby accompagne chaque 
année des élèves du canton à 
la maison d'Izieu. 
Depuis plusieurs années notre 
commune adhère et soutient 
le Souvenir Français. 
Le comité local du Pays d'Alby  
est géré par le Président Jean 
Louis Ainoz que je salue et, à 
travers lui, l'ensemble des 
membres du comité qui tous 
bénévoles fournissent un 
travail remarquable tout au 
long de l'année. 
 
 Sa devise : A NOUS LE 
SOUVENIR A EUX 
L’IMMORTALITE. 
 
D. Dubosson 
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Agenda : printemps et été 2017 

2017 je pars en colo 

avec l’Ufoval 

 

Contacts: 
 

Pour tout renseignement ou 

demande de brochures vacances 

2017 :  

 

Fédération des Œuvres Laïques 

de Haute Savoie, 3 avenue de la 

Plaine, BP 340, 74008 Annecy 

Cedex 

 

Tel : 04 50 52 30 00 

Fax : 04 50 45 81 06 

 

Mail : ufoval@fol74.org 

Web: www.fol74.org  

Vous êtes une association locale 

? Vous souhaitez nous envoyer 

vos textes ? 

Envoyez -nous les informations 

nécessaires directement à la 

Mairie par voie postale ou par mél 

maimures@wanadoo.fr 
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FOOTBALL + PETANQUE 

Tournoi sportif 

à Mûres : Samedi 20 Mai 
Enfin le retour du printemps ! 

 

Le Comité des Fêtes s’est réuni le mardi 21 mars pour 

ouvrir la saison par l’organisation de son tournoi 

sportif le SAMEDI 20 MAI 2017. Vous trouverez ci-

joint les bulletins d’inscription. 

  

Cette journée se déroulera en deux parties : 

  

la première par le tournoi de foot (équipes de 5) dès 

10h00 du matin qui a pour objectif la rencontre des 

parents et enfants des différents hameaux du village 

et des alentours et la seconde dès 14h00 par le 

tournoi de pétanque amateur en doublette qui avait 

rencontré un vif succès l’an passé. 

  

Une petite restauration sera prévue sur place le 

samedi midi. Le soir il sera mis à la disposition de 

tous des barbecues afin de terminer cette belle 

journée. 

  

Il convient de préciser qu’en cas de pluie, le tournoi 

sera annulé et reporté ultérieurement. 

  

Enfin, le Comité des Fêtes se rencontrera à nouveau 

le mardi 13 juin à 20h00 dans la salle des 

cérémonies au-dessus de la Mairie pour finaliser ce 

tournoi et discuter de la Fête des Tracteurs. 

  

Tous les bénévoles et personnes désirant se joindre 

au Comité sont bien évidemment les bienvenus. 

  

Le COMITE DES FETES 

C. GARIN, Présidente 

Agenda 

FÊTE DES TRACTERUS 2017 

 

La Fête des Tracteurs se 

déroulera, pour la 14ème année, le 

week-end du 26 et 27 août 2017.  

  

Pour la préparer, le COMITE DES 

FETES DE MURES se réunira le 

mardi 13 juin prochain, à 20 

h,  dans la salle des cérémonies 

au-dessus de la Mairie. 

  

Tous les bénévoles sont les 

bienvenus : alors n’hésitez pas à 

venir nous rejoindre pour étoffer 

l’équipe en place et nous donner 

un coup de main à l’occasion des 

différentes manifestations 

proposées. 

  

Christelle GARIN 

Présidente du CDF de MURES 

  

Vous êtes une association locale 

? Vous souhaitez nous envoyer 

vos textes ? 

Envoyez -nous les informations 

nécessaires directement à la 

Mairie par voie postale ou par mél 

maimures@wanadoo.fr 



ASTUCES 

Mes baskets font grise 

mine: comment les nettoyer 
 

Mes tennis en toile sont tâchées : on 

frotte les parties sales à la brosse à 

dents avec du savon de Marseille ou 

un mélange de bicarbonate de soude 

et de vinaigre blanc. 

Les taches d’herbe résistent : 

appliquez un détachant (savon vert), 

rincez en évitant de détremper la 

chaussure. 

Les rebords de la semelle peuvent 

être nettoyés avec de la pierre 

d’argile. 

  

Mes baskets de sport sont pleines de 

boue : on les laisse sécher à l’air 

libre (loin du radiateur pour ne pas 

déformer le chausson) puis on gratte 

avec une brosse à poils souples. 

  

PETIT PLUS : on n’oublie pas de 

passer ses lacets en machine (dans 

une chaussette). 
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PLANETE VERTE 

La vaisselle cassée : une ou deux 

assiettes en porcelaine ou en 

faïence fêlées ? C’est pour la 

poubelle. 

  

Les verres ébréchés, les plats en 

Pyrex ne sont pas recyclables : donc 

direction la déchetterie qui, somme 

toute, n’est pas très loin. 

  

Le make-up abimé (mascaras, 

rouges à lèvres, crèmes ou fards à 

paupières) part à la poubelle. Seuls 

les vernis et les dissolvants vont à 

la déchetterie. 

  

Les bombes aérosols utilisées, peu 

importe qu’elles soient vides ou à 

moitié pleines. Insecticides, 

décapants four, solvants et autres 

produits toxiques doivent être 

apportés au centre de tri pour 

produits dangereux. 

  

Toutefois les bombes de mousse à 

raser, de déodorant ou de crème 

chantilly peuvent être mises dans la 

poubelle jaune. 

  

Enfin, concernant les produits 

d’entretien entamés : on les dépose 

en déchetterie. 

  

Donc plus d’excuses pour tout jeter 

à la poubelle ! 

Trier le verre, le papier ou le carton, c’est facile !!!! 

mais pour certains aucun doute, on jette tout dans la 

poubelle. 

 

Expression libre 
Sur cette page, animée par la « Cie des Filles », vous trouverez des  trucs, des 

astuces, vous découvrirez des faits étonnants, des histoires à partager, des projets…  

Vous pouvez bien-sûr nous envoyer vos textes et des idées sur 

maimures@gmail.com 

CUISINE : FRAISES ET RHUBARBE SõAIMENT DõAMOUR TENDRE 

L’une est acide, l’autre est sucrée : 

l’alliance des deux promet des 

délices. 

  

Confiture fraises-rhubarbe : 

500 g de rhubarbe 

500 g de fraises 

1 kg de sucre 

  

La veille, lavez et coupez la rhubarbe 

en morceaux de 1 cm et faites la 

macérer avec 500 g de sucre. 

Procédez de la même façon avec les 

fraises. 

Versez la rhubarbe dans une grande 

casserole, faites cuire une dizaine de 

minutes puis ajoutez les fraises. 

Continuez de cuire encore une 

vingtaine de minutes. 

Pendant ce temps, préparez les 

bocaux en les stérilisant dans l’eau 

bouillante pendant quelques minutes. 

Vérifiez la cuisson de la confiture en 

versant une goutte dans une assiette 

froide, elle doit se figer rapidement. Si 

elle s’étable, continuez de la cuire 

encore un peu. Versez dans les pots 

et retournez-les pour faire le vide 

d’air. 

  

  

Verrines de cheesecake  

2 tiges de rhubarbe 

375 g de fraises 

125 g de Saint Môret 

125 g de crème liquide entière 

230 g de sucre 

12 spéculoos  

25 g de beurre mou 

  

- Lavez la rhubarbe. Coupez la en 

petits morceaux sans l’avoir épluchée. 

Faites –la cuire avec 100 g de sucre 

et 20 cl d’eau pendant 10 mn 

- Egouttez et réservez 

- Mixez les spéculoos avec le beurre 

-Lavez, équeutez 250 g de fraises et 

coupez-les en petits morceaux 

-Versez la crème liquide dans un 

saladier bien froid, fouettez la 

chantilly en ajoutant 80 g de sucre à 

la fin. Mélangez délicatement avec le 

St Môret 

-Mixez 125 g de fraises avec 50 g de 

sucre afin d’obtenir un coulis 

-Déposez la pate de spéculoos dans 4 

verrines, ajoutez une cuillère à soupe 

de rhubarbe, une couche de crème, 

une couche de fraises en morceaux, 

une seconde couche de crème et 

finissez avec le coulis. 

-Réfrigérez jusqu’au service. 


